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Strasbourg, le 15/04/2025 

Le Directeur Départemental des 
Territoires

Instructeur     :    SUA DDT
Dossier     :   PC 067 124 22 V0015
Demandeur     :   EDF
Adresse des travaux     :   Aérodrome, ENTZHEIM

Le projet consiste en la création de panneaux photovoltaïques sur les communes d’Entzheim et de
Duppigheim. 

Le  SER  a  déjà  rendu  un  avis  pour  ce  projet  le  4  août  2023.  Nous  n’avons  pas  d’observations
supplémentaires à ce jour. 

Concernant la procédure loi sur l’eau     :   

Un dossier de demande d’autorisation loi sur l’eau a été déposé auprès du guichet unique de la
police de l’eau et est toujours en cours d’instruction. 
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